
COUR D 'APPEL DE PARIS  Paris, le 

Chambre de l'instruction 

Accès :10, bd du Palais

Esc  C4 , 1  étageer

Tél : 01.44.32.61.82 

Fax : 01.44.32.73.31

Accueil du lundi au vendredi

de 9 heures à 17 heures
samedi de 11  heures 30 à 17 heures

pour le dépôt des mémoires uniquement

Vacances de Noël, printemps et été 

de 9h à 12h et de 13h à 17h

Site internet : www.ca-paris.justice.fr

Affaire suivie par :

Objet : Demande de permis de visite en matière de mandat d’arrêt européen ou extradition

NOM DU DEMANDEUR :

PRÉNOMS :

ADRESSE :

TÉLÉPHONE :

PROFESSION :

SOLLICITE UN PERMIS DE VISITE POUR :

NOM DU DETENU :

DÉTENU (E) A :

LIEN DE PARENTE :

       PIÈCES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT  :    

P 2 Photos d’identité

P 1 photocopie de la pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport)

P Tous les justificatifs d’un lien de parenté avec le détenu (copie du livret de famille, copie
intégrale de l’acte de naissance ou de l’acte de mariage)

P En cas de concubinage, une attestation sur l’honneur et un justificatif de vie commune

P Tous les justificatifs d’une adresse commune (une quittance EDF ou de loyer)

Si vous avez des difficultés de mobilité, nous vous invitons à prendre attache avec le service

CA - Chambre de l'instruction 

Adresse postale

34,quai des Orfèvres 

75055 Paris Cedex 01
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